
Les avantages du contrat collectif  
prévoyance facultatif MGEN
Prendre soin de sa santé, c’est essentiel, mais protéger ses revenus si on est dans l’incapacité de travailler 
(maladie, accident…), c’est indispensable !  
C’est pourquoi votre employeur a fait confiance à MGEN pour votre contrat collectif prévoyance facultatif.  
Cette couverture vous permet de vous mettre à l’abri financièrement, ainsi que vos proches, en cas de coups durs.

Contrat prévoyance facultatif pour les agents du ministère de la Culture

MGEN, immatriculée sous le numéro SIREN 775 685 399, mutuelle soumise aux dispositions du Livre II du Code de la mutualité. Sise 3, square Max Hymans - 75748 PARIS CEDEX 15.

Contrat collectif souscrit par le Ministère de la Culture, sis 182 rue Saint Honoré – 75001 PARIS CEDEX 01, et ses établissements rattachés, coassuré par MGEN, immatriculée sous le numéro SIREN 775 685 399, mutuelle 
soumise aux dispositions du Livre II du Code de la mutualité dont le siège social est 3, square Max Hymans 75748 PARIS CEDEX 15 et par Mutex, société anonyme au capital de 37 302 300 €, entreprise régie par le Code 
des assurances, immatriculée au RCS de Nanterre sous le n° 529 219 040, dont le siège social est situé au 140 avenue de la république – 92320 CHÂTILLON. 

Assisteur : Ressources Mutuelles Assistance (RMA) Union d’assistance soumise aux dispositions du Livre II du Code de la mutualité, dont le siège social est situé 46 rue du Moulin - CS 32427 - 44124 VERTOU CEDEX, 
immatriculée au répertoire SIRENE sous le numéro SIREN 444 269 682. MGEN, Mutex et RMA sont soumises au contrôle de l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution (ACPR), 4 Place de Budapest 
CS 92459 - 75436 PARIS CEDEX 09.
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MGEN. Première mutuelle des agents du service public

7 €/mois de participation 
employeur sur le socle 
interministériel

Votre employeur participe au financement du socle 
interministériel de votre contrat collectif prévoyance 
facultatif à hauteur de 7 €/mois.

Vos revenus protégés

Vous protégez déjà votre voiture, votre logement,  
votre smartphone… protégez désormais vos revenus.

Une couverture modulable  
selon vos besoins

Renforcez  votre couverture prévoyance socle selon vos 
besoins grâce aux options proposées. 


